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ARTICLE 2

Au début de l’alinéa 4, ajouter le mot :

« particulièrement ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous souhaitons appuyer l'amendement concerné, et souligner par la 
même le caractère particulièrement régressif de ce projet de loi. Sous couvert de simplification, le 
gouvernement veut imposer une grande régression à notre système de retraites. Les dernières 
annonces du Premier ministre sont claires : cette réforme aura pour conséquences une baisse des 
pensions par rapport au système actuel et un recul toujours plus important de l’âge de départ à la 
retraite. La vie des gens sera la variable d’ajustement.


